
         Une nouveauté : la Création d’un fonds de solidarité 

les rétributions familiales solidaires 
 

Parce que nous voulons une école attentive à chacun, à l’écoute et humaine… Parce qu’ 

« Entraide, Solidarité et Partage » sont les valeurs fortes de notre projet éducatif d’école. En 

concertation  avec l’OGEC, l’organisme de gestion de l’école, nous avons décidé de mettre en place 

pour la rentrée des rétributions familiales solidaires. 

 

Pourquoi  une rétribution  solidaire ? 

Nous sommes tous conscients que nous pouvons un jour être confrontés à des difficultés 

financières ponctuelles… Que nous avons parfois besoin des autres, d’une aide, de temps… 

 

Comment la  mettre en place? 

Nous voulons permettre à des familles de venir en aide à d’autres en difficultés financières 

ponctuelles en participant à une facturation un peu plus élevée. Ainsi, il sera possible d’opter pour 

une rétribution scolaire de 24€ par enfant sur 10 mois au lieu de 22€. Ces 2€ supplémentaires 

permettront de créer un fonds de solidarité à destination des familles ayant de réelles difficultés. 

Bien évidemment, cette participation est libre ! 

 

Comment bénéficier de ce fonds de solidarité ? 

M. Yann Ragot se tient disponible et à l’écoute de la situation de chacun. Lors d’un rendez-vous 

programmé et dans la plus grande discrétion, nous rechercherons ensemble des solutions 

possibles aux difficultés rencontrées. Chaque situation étant différente, chaque solution en termes 

d’aide et de durée de l’aide sera adaptée. 

Pour que les valeurs que sont l’entraide, la solidarité et le partage puissent une nouvelle 

fois se vivre au sein de notre école… 

Pour l’école, Yann Ragot 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mr et Mme ___________________ parent(s) de ______________________________________ 

désire(ent) pour l’année 2015-2016 opter pour la rétribution solidaire et s’engage(ent) à régler sur 

les rétributions scolaires (cocher votre choix) 

□   2€ chaque mois sur les rétributions scolaires de tous mes enfants inscrits à l’école. 

□   2€ chaque mois sur une seule rétribution scolaire. 

Le : ________________                              Mentionner « bon pour accord » avant signature :  


